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Adresse

Réalisation d’un schéma d’ingénierie très haut débit sur le territoire de ….

Cahier des Clauses Techniques Particulières

C.C.T.P.

Article  1 – Description générale de la mission

1-Contexte et enjeux

Indiquer ici l’état de réflexion sur les infrastructures d’accueil THD 

…. souhaite la définition d’un schéma d’ingénierie très haut débit sur son territoire pour se préparer au nouveau défi du déploiement de la fibre optique à l’abonné et à l’entreprise.

Ce schéma se concentre sur les infrastructures passives d’accueil de réseaux de très haut débit de fibre optique (fourreaux, chambres…). Il ne préjuge pas des acteurs et moyens financiers qui pourraient être mobilisés par la suite pour déployer le fibre optique dans ces infrastructures d’accueil.

De plus, ce schéma est en cohérence avec les orientations tant nationales que locales telles que :

· le programme cadre pour le développement vers le très haut débit de la Région Aquitaine,

· le document Scoran « Stratégie de cohérence régionale d'aménagement numérique » (à citer lorsqu’il sera validé ) 

· le Schéma directeur territorial d’aménagement numérique (à citer lorsqu’il existe) 

et devra prendre en compte les initiatives en cours sur le territoire (à lister).

2- Objectif de la mission 

…souhaite préparer l’arrivée de la fibre optique en posant des fourreaux à l’occasion des diverses interventions de génie civil opérées sur le territoire. Cette action aura pour objectif d’une part de gagner du temps et d’autre part d’optimiser les coûts d’investissements sur certains tronçons du territoire.

Dans le cadre de cet objectif … souhaite la définition d’un Schéma d’ingénierie détaillé pour la structuration du déploiement d’un réseau très haut débit fibre optique à l’abonné (FTTH). 

Ce schéma d’ingénierie veillera dans ses préconisations à ne pas introduire de discrimination vis a vis  des différentes architectures FTTH susceptibles d’êtres choisies par les opérateurs de services.

Article 2- Description précise des prestations attendues

2.1 Tâche 1 : Architecture cible du réseau optique.

…, dans le cadre de travaux de génie civil, a pris la décision d’installer préventivement des fourreaux et chambres de réserves quant à un déploiement fibre optique (FTTX) sur le territoire par la suite.

… souhaite ainsi déployer des infrastructures pérennes et dimensionnées spécifiquement pour accueillir une infrastructure très haut débit à destination de l’ensemble des abonnés (particuliers et entreprises) sur fibre optique.

Une première réflexion (« réflexe fibre ») a permis de mettre en exergue d’une part la difficulté à spécifier techniquement les modalités des poses de fourreaux et d’autre part la difficulté à dimensionner des infrastructures de collecte et de desserte (transport + distribution) sans savoir comment ces dernières peuvent s’intégrer dans un schéma de couverture FTTX plus global.

C’est pourquoi la demande de …. est d’établir un schéma d’ingénierie, outil opérationnel  permettant à l’occasion de  tout aménagement ou travaux de réseaux au sens large du terme dans l’une quelconque des communes de …,  de décrire le dimensionnement et les spécifications techniques des infrastructures d’accueil nécessaires au déploiement futur du FTTX par les opérateurs.

Devront ainsi être pris en compte le dimensionnement des fourreaux par type d’artères, le dimensionnement et la densité des chambres de distribution, les possibilités de desserte et d’adduction (aérien, souterrain..) des bâtiments, et lorsque cela est possible, les possibilités de mutualisation et d’optimisation avec les réseaux des opérateurs ou les infrastructures existantes,…

De même l’étude devra positionner les Nœuds de Raccordements Optiques ou Points de Mutualisations (NRO/PM) en prenant en compte la problématique de réservation foncière associée.

L’étude doit  se cantonner au strict territoire administratif de la collectivité  qui en est à l’origine, mais elle doit prendre en compte dans son recensement les îlots de prises potentielles significatifs à son voisinage , pour optimiser l’économie du projet et en augmenter l’attrait pour les opérateurs de services.

L’étude prévoira  au cas par cas et avec l’accord de la collectivité, les infrastructures de génie civil  adaptées pour le fibrage de points remarquables comme les points hauts mobiles actuels ou identifiés comme probables, les noeuds de raccordements d’abonnés ou sous-répartiteurs de l’opérateur historique et les points de présence d’opérateurs alternatifs.

Enfin, le prestataire fournira à …. une estimation détaillée des coûts (par quartier et par postes de dépense) pour la réalisation de ce réseau FTTH (coût absolu sans l’effet de la mutualisation possible qui pourront ensuite possiblement réduire ces coûts). 

L’architecture générale cible définie, sera à priori totalement souterraine, étant entendu qu’il s’agira de l’infrastructure idéale et que par la suite le passage effectif de la fibre optique déterminera le mode de pose en fonction des fourreaux existants mobilisables ou de la possibilité d’utiliser des artères aériennes mutualisées.

Au delà de la description  des infrastructures fourreaux et chambres, indispensables pour réaliser des travaux de pose d'infrastructures en attente, le prestataire fournira les données nécessaires, pour représenter par l'intermédiaire de l'outil Gr@ce (voir tâche 2) ,  le tracé logique du réseau, à savoir a minima : les contours  de la zone arrière de chaque point de mutualisation (utilisation de l'attribut noeud amont) , les tracés des artères de backbone, distribution, adduction (utilisation de l'attribut artère_géo type logique) .

La fourniture en complément par le prestataire, d'autres éléments descriptifs du réseau, (type et capacités des câbles par exemple conformes aux attributs Gr@ce, leur arborescence ...), destinés à faciliter l'exploitation dans le temps du schéma d'ingénierie, pourra être un élément d'appréciation supplémentaire  des candidats.

Règles d’ingénierie

Pour son étude, le prestataire s’appuiera sur les règles de base ci-dessous et les adaptera au territoire concerné.

Il précisera et détaillera dans sa réponse en les argumentant, dans une démarche de conseil, les choix d’ingénierie et les caractéristiques techniques qu’il préconise. 

Ces choix seront ensuite déclinés concrètement sur la totalité du territoire concerné par la mission, suivant si nécessaire, plusieurs scénarios alternatifs.

Les règles de base guidant les schémas d’ingénierie très haut débit ont pour objectif de veiller à concevoir des infrastructures passives et neutres technologiquement et d’optimiser le coût global du réseau FTTH.

Veiller à concevoir des infrastructures passives et neutres technologiquement.

Les infrastructures doivent être  capables d’accueillir les différentes technologies de réseaux FTTH (point à point, G PON…) susceptibles d’être retenues par les opérateurs de service.

Pour ce faire la distance maximale entre les prises et les points de mutualisation du réseau, sera de l’ordre de 10 km.

Un réseau de collecte sera conçu  afin d’assurer l’interconnexion des PM, pour leur sécurisation et pour faciliter l’accès des réseaux opérateurs au niveau de leurs POPs locaux, ou à des POPs de réseaux d’initiative publique éventuels.

Chaque logement sera doté de deux fibres optiques qui seront prolongées jusqu’au point de mutualisation,  afin de garantir l’exercice d’une concurrence réelle : ceci permet  en effet la mise à disposition des opérateurs de services, de fibres noires (dédiées ou mutualisées) ou activées, selon les définitions de l’ARCEP.

Optimiser le coût global du réseau FTTH

Les points de mutualisation ne doivent pas être trop nombreux afin d’éviter la prolifération d’ouvrages hors sols sur le territoire, (prix unitaire, nuisance paysagère, nécessité d’alimentation électrique).

Les points de mutualisation doivent regrouper un nombre suffisant de prises afin d’atteindre des seuils d’intérêt économiques pour les opérateurs de services.

Un nombre maximal de prises par point de mutualisation est préconisé pour éviter des effets de concentration de fibres optiques préjudiciables à leur exploitation, et on s’efforcera en fonction des contraintes de densité de population des territoires, d’atteindre un nombre minimal de prises par point de mutualisation. 

Les fourreaux destinés à accueillir les câbles à fibres optiques seront en surnombre raisonnable et de diamètre suffisant, afin de disposer des marges de manoeuvre nécessaires aux opérations d’exploitation /maintenance (regroupements remplacements ou déplacements de câbles) et de procéder aux extensions du réseau par tubage de fourreaux existants par exemple (création de nouveaux lotissements ou zones d’activités) .

Ils devront permettre également  une montée progressive en capacité des câbles  à fibre optique dans le temps en fonction de la pénétration des services très haut débit.

2.2 Tâche .2 : Organisation et caractéristiques des données cartographiques : préconisations (modèle conceptuel de données) 

Description des Livrables attendus.

Le Livrable cartographique de la mission se compose exclusivement de fichiers numériques vectoriels conformes aux bonnes pratiques décrites dans les documents de ‘Méthodologie de renseignement des Livrables_GEO et de la base de données Gr@ce’ (préconisée par la Région Aquitaine).

Les données géographiques devront être renseignées dans le système RGF 93-Lambert 93 en vigueur depuis le 10 mars 2009. En effet, conformément à l’article 53 de la loi 99-533 du 25 juin 1999 complété par l’arrêté du 3 mars 2006 (n°2006-272), les entreprises chargées de l’exécution d’une mission de service public doivent diffuser les données géographiques dans le système national de coordonnées. La précision de la localisation objets devra être précisée et validée par la maîtrise d'ouvrage.
Le prestataire devra compléter ces livrables par : 

-  un ensemble de documents imprimables, au format numérique, qui représenteront les caractéristiques techniques de l'étude (le tracé des artères, le nombre de fourreaux préconisés, les chambres et le type de chambres sur l’ensemble du territoire,...) projetés sur les tracés de voirie. 

L’ensemble de ces documents devront couvrir l’intégralité du territoire étudié. L’échelle de ces  documents papier devra être suffisamment petite pour être exploitable dans le cadre de missions terrains et les documents eux-mêmes devront pouvoir être rapidement associés au terrain. 

Le Livrable cartographique est donc composé :

· des Livrables_GEO.Shp construits et renseignés tels que décrit dans la ‘Méthodologie de renseignement des Livrables_GEO et de la base de données Gr@ce’,

Le prestataire s’attachera à renseigner le maximum d’informations relatives au terrain, dans les Livrables_GEO.

Il devra fournir, a minima, les informations précisées en annexe. 

· des  fichiers Dwg ayant servi à la création des fichiers Shp et composés :

· d’informations générales d’ingénierie organisées tel que défini dans les documents de référence,

-- -- Le tracé du réseau devra répondre à des caractéristiques techniques et géographiques proches de la réalité, et préparatoires à la phase d’ Avant Projets Détaillé. -- --  

· d’informations  de topologie et d’architecture générale renseignés de manière à ce  qu’elle n’impacte pas la qualité des exports à l’origine des Livrables_GEO.

· des fichiers Shp de recensement des données collectées sur le terrain dans la première phase de réalisation du Schéma d'ingénierie.

Le titulaire s’attachera à réaliser ses travaux à partir des dernières versions des documents de référence disponible sur le site http://numerique.aquitaine.fr/.

-- --Ces données seront intégrés dans la base de données Gr@ce. -- -- Attention !! Cette étape est à décrire si elle fait partie de la prestation souhaitée.

Intégration dans la base de données Gr@ce.

Le format de livraison de Livrables_GEO (préalablement décrit dans la ‘Méthodologie de renseignement des Livrables_GEO et de la base de données Gr@ce) permettra au titulaire d’intégrer directement les données dans la base de données Gr@ce. Pour ce faire il devra : 

· Envoyer un mail (d’information et de sollicitation de codes de connexion au web service Gr@ce)  pour le dépôt du dossier. Ce mail sera adressé à l’adresse grace@aquitaine.fr ainsi qu'à la collectivité.

· Puis, après validation du format par la collectivité, déposer le dossier dans un espace dédié sur le site grace.aquitaine.fr.

Ainsi lorsque cette donnée aura été intégrée, la collectivité pourra l'exploiter soit dans un Système d’Information Géographique interne soit via une visionneuse web qui sera mise à sa disposition.
Article 3 - Concession de droits d'utilisation sur les résultats du marché.

Préambule

On entend par résultats du marché l’ensemble des livrables demandés (documents papier ou électroniques) par le maître d’ouvrage dans le cadre de l’exécution du marché et produits par le titulaire du marché selon les spécifications techniques exposées dans le présent cahier des clauses particulières

Les « tiers désignés dans le marché » et « les besoins découlant de l’objet du marché », évoqués dans cet article, visent toute collectivité locale ou territoriale, tout groupement de collectivités ou syndicat régional et infra-régional situé dans  la région aquitaine, concerné par l’aménagement numérique de son territoire.

Le titulaire du marché concède, à titre non exclusif, au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché, le droit d'utiliser ou de faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de façon permanente ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes formes. Cette concession ne vaut que pour les besoins découlant de l'objet du marché et pour la France. Dans l'hypothèse d'une publication sur internet, les droits sont concédés pour le monde entier. 

Cette concession des droits couvre les résultats à compter de leur livraison et sous condition résolutoire de la réception des prestations. 

Le droit d'utiliser les résultats ne couvre pas les exploitations commerciales des résultats. 

Le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché ne deviennent pas, du fait du marché, titulaires des droits afférents aux résultats, dont la propriété des inventions nées, mises au point ou utilisées à l'occasion de l'exécution du marché. 

Le prix de cette concession est forfaitairement compris dans le montant du marché. 

Par ailleurs le maître d’ouvrage souhaite faciliter la diffusion des contenus produits dans le cadre de l’exécution du présent marché et permettre leur utilisation à d’autres partenaires engagés dans la problématique de l’aménagement numérique des territoires.

Aussi le maître d’ouvrage proposera au candidat retenu, qu’avec son accord, ces contenus soient livrés sous licence Creative Commons (http://creativecommons.org/licences/), incluant une diffusion sur support électronique et papier, suivant un niveau de licence convenu avec lui.

Droits du maître d’ouvrage et des tiers désignés dans le marché

1. Le titulaire du marché concède, à titre non exclusif, au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché une licence d'utilisation des droits de propriété industrielle afférents aux résultats, pour les besoins découlant de l'objet du marché. 

2. La licence d'utilisation confère au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché le droit d'importer, de détenir, de fabriquer, de reproduire, d'utiliser, de mettre en œuvre et de modifier les résultats, en tout ou en partie, en l'état ou modifiés pour les besoins découlant de l'objet du marché, sous réserve de la confidentialité attachée aux résultats. 

3. Le prix de cette licence est compris dans le montant du marché pour les titres ou demandes de titres qui ont fait l'objet d'un dépôt après la notification du marché, et pour ceux qui ont fait l'objet d'un dépôt pendant la période comprise entre la première consultation écrite du maître d’ouvrage et la notification du marché. Il en est de même pour les droits d'utilisation afférents aux résultats qui ne font pas l'objet d'une protection par des titres de propriété industrielle ou des demandes de titres. 

4. Le titulaire du marché accomplit toutes les formalités requises pour rendre la licence d'exploitation opposable aux tiers dans tous les territoires où les droits sont concédés. Le coût de ces formalités est compris dans le montant du marché.

Droits du titulaire du marché

1. Le titulaire du marché détient la propriété des droits et titres afférents aux résultats. Il peut exploiter les résultats, sous réserve de l'accord du maître d’ouvrage pour les connaissances antérieures mises à sa disposition par le maître d’ouvrage pour l'exécution du marché. 

2. Le titulaire du marché s'engage à ce que l'exploitation des résultats ne porte pas atteinte aux droits ou à l'image du maître d’ouvrage. 

3. Le titulaire du marché peut publier les résultats, sous réserve du respect des obligations de confidentialité et de l'accord préalable du maître d’ouvrage si les résultats comprennent des connaissances antérieures mises à sa disposition par le maître d’ouvrage pour l'exécution du marché. La publication doit mentionner que les résultats ont été financés par le maître d’ouvrage.

Dispositions communes

1. De manière générale, le titulaire du marché ne peut opposer ses droits ou titres de propriété intellectuelle ou ses droits de toute autre nature à l'utilisation des résultats, lorsque celle-ci est conforme aux besoins découlant de l'objet du marché. 

2. En cas de cessation du marché pour quelque cause que ce soit, le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché demeurent licenciés de l'ensemble des droits d'utilisation portant sur les résultats et les connaissances antérieures qui sont nécessaires pour les besoins découlant de l'objet du marché. 

3. Le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché ont la possibilité de sous-licencier ou de sous-traiter la mise en œuvre des résultats pour leur propre compte, dans les limites de l'objet du marché. 

4. Le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché peuvent librement publier les résultats après en avoir informé le titulaire du marché sous réserve que cette publication ne constitue pas une divulgation au sens du code de la propriété intellectuelle.

L'existence de restrictions au droit de publier les résultats ne fait pas obstacle à la publication d'informations générales sur l'existence du marché et la nature des résultats. 

Les limites au pouvoir de publication ne s'opposent pas à la possibilité pour le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché de communiquer à un tiers ces résultats, en tout ou partie, pour la mise en œuvre de leurs droits.

Toute publication doit mentionner le nom du titulaire du marché et des auteurs. 

5. Les parties s'engagent mutuellement à s'informer des modifications qu'elles souhaitent opérer sur les résultats, afin de recueillir les observations utiles de l'autre partie. Elles s'accordent la libre disposition des modifications mineures apportées aux résultats. 

Garanties des droits

1. Le titulaire du marché garantit au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché la jouissance pleine et entière, et libre de toute servitude, des droits concédés aux termes du marché.

A ce titre, il garantit : 

― qu'il est titulaire ou détient les droits concédés sur les résultats et les connaissances antérieures ; 

― qu'il indemnise le maître d’ouvrage et tout tiers désigné dans le marché, en l'absence de faute qui leur serait directement imputable, sans bénéfice de discussion ni de division, de toute action, réclamation, revendication ou opposition de la part de toute personne invoquant un droit auquel l'utilisation des résultats et des connaissances antérieures du titulaire du marché aurait porté atteinte. Si le maître d’ouvrage ou les tiers désignés dans le marché sont poursuivis pour contrefaçon, concurrence déloyale ou parasitisme sans faute de leur part, du fait de l'utilisation des résultats et des connaissances antérieures du titulaire du marché, ils en informent sans délai le titulaire du marché qui pourra alors intervenir à l'action judiciaire ;

― dans ces hypothèses, qu'il apporte au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché toute l'assistance nécessaire à ses frais ; 

― qu'il s'engage, à son choix, soit (i) à modifier ou à remplacer les éléments objet du litige, de manière qu'ils cessent de tomber sous le coup de la réclamation, tout en restant conformes aux spécifications du marché, soit (ii), à faire en sorte que le maître d’ouvrage et tout tiers désigné dans le marché puissent utiliser les éléments en litige sans limitation ni frais supplémentaires, soit (iii) dans le cas où l'une de ces solutions ne peut être raisonnablement mise en œuvre, à rembourser au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché les sommes payées au titre des éléments objet du litige et à les indemniser du préjudice subi. 

Dans ces hypothèses, le titulaire du marché prendra à sa charge tous dommages et intérêts auxquels le maître d’ouvrage ou les tiers désignés dans le marché, en l'absence de faute qui leur serait directement imputable, seraient condamnés à raison d'un acte de contrefaçon, de concurrence déloyale ou de parasitisme, du fait de l'utilisation des résultats et des connaissances antérieures dès lors que la condamnation les prononçant devient exécutoire. 

Le titulaire du marché s'engage à garantir les droits concédés afférents aux résultats ou aux connaissances antérieures au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans les documents du marché, lors de toute cession ou concession de droits portant sur les résultats ou les connaissances antérieures. 

2. La responsabilité du titulaire du marché ne sera pas engagée pour toute allégation concernant : 

― les connaissances antérieures que le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché ont fournies au titulaire du marché pour l'exécution du marché ; 

― les éléments incorporés dans les résultats à la demande expresse du maître d’ouvrage ou des tiers désignés dans le marché ; 

― les modifications ou adaptations apportées aux résultats, si la cause de l'allégation trouve son fondement dans une modification ou une adaptation apportée par le maître d’ouvrage ou les tiers désignés dans le marché ou à leur demande expresse.

Article 4- Suivi de la Mission

La … mettra en place un comité de pilotage du projet qui sera composé de techniciens, de …

Ce comité de pilotage, organe de contrôle du projet aura pour objectif le suivi de l’avancement du projet en conformité avec le planning, la mise en œuvre des actions décidées par le comité et la validation des différentes étapes nécessaires.

Les rapports techniques devront être transmis en format de type *.doc et en format *.pdf. Ils seront accompagnés de photos ainsi que de schémas détaillés. 

Les plans et documents remis devront faire l’objet d’une validation de la part de ….. 

Des restitutions aux élus feront également parties de la mission.

Article 5- Qualification du prestataire

Dans leurs réponses, les candidats devront préciser a minima les éléments suivants : 

· Références en matière d’ingénierie de réseaux Télécom et de connaissance des réseaux optiques, 

· les principales caractéristiques techniques en fonction de l’infrastructure du schéma ainsi que les choix principaux d’ingénierie préconisés 

· Expériences sur des sujets et des territoires comparables, 

· Compétences mobilisées pour mener à bien cette étude, 

· Méthodologie d’intervention détaillée

· Interactivité avec le comité de pilotage, 

· Coûts forfaitaires du schéma d’ingénierie, avec apport de détails permettant de valoriser séparément les composantes transversales de type restitution au comité de pilotage, les opérations de terrains et les tâches réalisés  en  bureau d’étude.

· Délais prévus pour chaque tâche,

· Références de l’équipe 

Ci dessous, des idées pour les critères de  choix à indiquer dans le RC 

Valeur technique appréciée à partir des éléments apportés dans le mémoire technique : 60 %

Ce critère sera décomposé de la manière suivante :

· Sous critère « description des compétences et moyens mobilisés pour mener à bien l’étude » : 20 %

· Sous critère «engagement sur la fourniture  des livrables demandés dans le cadre de la tâche 1 architecture cible » 30 % 

· Sous critère « engagement sur la fourniture  des livrables demandés dans le cadre de la tâche 2 données cartographiques » 30 %

· Sous critère « méthodologie d’intervention détaillée (calendrier, inter-action avec le comité de pilotage) : 20 %

Prix : 40 %

Chacun des sous critères sera noté sur 10 de la manière suivante :

0 
non fourni

1 à 3 
peu satisfaisant

4 à 7 
satisfaisant

8 à 10
très satisfaisant

puis il sera appliqué successivement le coefficient de pondération du sous critère concerné et le coefficient de pondération de 60 %.

Le critère prix sera noté sur 10 : la note de 10 sera attribuée à l’offre la moins disante . 

Il sera appliqué la formule suivante aux autres offres : (offre la moins disante/offre du candidat)X10, puis il sera appliqué le coefficient de pondération de 40 %.

Article 6- Calendrier de la Mission

Calendrier prévisionnel

· Lancement de l’étude : 

· DRO (ouverture des plis) : 

· attribution :

Durée

x mois 

à décliner suivant l’étendue du territoire à prendre en compte  (Département, Communauté de communes ou d’agglomération) et/ou de contraintes spécifiques au territoire


